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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

 
 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 18 

 

Présents : 17 

 

  

Séance du : 

 

7 mars 2022 

 

  

Date de publication : 

 

11 mars 2022 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le sept mars à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 28 février 2022 s’est réuni à la communauté d'agglomération, 

sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - MARCHAND Charles - 

ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 

DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à ISEPPI Stéphane 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARCHAND. 

 

 

FONCTION PUBLIQUE 

* 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

* 

- N° 1 – 

 

 



M. BOUDOUBE, Vice-Président, expose :  
 

Il appartient au Bureau Communautaire de modifier le tableau des effectifs tel que décrit                             

ci-dessous. 
 

Un agent contractuel a donné pleinement satisfaction dans ses missions. Il a été décidé de le 

stagiairiser dans le grade d’adjoint administratif. 
 

Le tableau des effectifs doit donc être modifié comme suit : 
 

 

GRADE 

  

ANCIEN 

EFFECTIF 
CREATION 

NOUVEL 

EFFECTIF 
OCCUPE LIBRE 

ADJOINT ADMINISTRATIF 23 01 24 23 01 

 

A la suite de cet exposé, 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique 

Territoriale, 
 

VU le tableau des effectifs existant, 
 

VU l’avis de la commission des assemblées, 
 

 

Le Bureau communautaire est invité à : 
 

APPROUVER la modification du tableau des effectifs telle que proposée ci-dessus, 
 

DIRE que les dépenses en résultant sont inscrites au budget primitif de l’exercice 2022. 
 

 

LE BUREAU, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. BOUDOUBE, Vice-Président, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 
 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 
 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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